
C - REFECTIONS DES REVETEMENTS DE VOIRIE 

 

Article 75 : Prescriptions générales 

 

Le revêtement de réfection doit former une surface plane régulière, et se raccorder sans 

discontinuité au revêtement en place, tout en respectant le calepinage existant. 

 

Aucune modification ne peut être apportée aux ouvrages existants, sans accord préalable du 

gestionnaire de la voirie. 

 

A la demande du gestionnaire de voirie, il pourra être exigé lors de travaux de réfection, la 

mise en accessibilité du domaine public aux personnes handicapées. 

 

Sauf stipulation contraire de l’accord technique, les réfections seront réalisées suivant les règles 

suivantes : 

• toutes les surfaces ayant subi des dégradations du fait des travaux seront incluses dans 

la réfection définitive (notion de périmètre des dégradations), de façon à n’obtenir que des 

lignes droites ou brisées composant des figures géométriques simples (rectangles, carrés, 

triangles) à l’exclusion de toutes courbes ou portions de courbes 

• réfection de la totalité de la chaussée ou du trottoir, lorsque les travaux intéressent la 

moitié ou plus de leur largeur revêtue, et ceci sur la longueur des travaux réalisés 

• réfection des parties restantes des revêtements existants, de largeur inférieure à 0,40m, 

après découpe intégrant les débords de 0,10m de chaque côté de la fouille, le long des 

façades des bordures, et des joints de tranchées antérieures aux travaux ainsi qu’à la 

rencontre des ouvrages de surface, tels que regards de visite, bouches d’égout, etc. 

 

Tous les travaux dans un revêtement de moins de 5 ans d’âge, ou dans des zones particulières, 

pourront entraîner une réfection définitive plus importante. 

 

Article 76 : Règles des réfections de revêtements 

 

En règle générale, suite au constat préalable de qualité des remblaiements et reconstruction 

de structures telles que précisées à l’article 74, les réfections définitives des revêtements 

consistent à remettre en parfait état par l’intervenant la zone concernée par ses travaux, dès 

l’achèvement des remblais et reconstruction de structure, et avant tout rétablissement de la 

circulation, même en demi-chaussée, en cas de traversée de la voie en deux temps. 

 

Tous les équipements de la voie doivent être rétablis à la charge de l’intervenant, à la fin des 

travaux conformément aux règles de l’art. 

La signalisation horizontale et verticale doit être rétablie conformément aux dispositions de 

l’article 58. 

 

Après opérations de contrôle conformes aux articles 79 et suivants, le chantier sera considéré 

pour l’intervenant comme clos. 

 

Toutefois, le service gestionnaire de la voirie, s’il le désire, pourra, dans les cas particuliers listés 

ci-après, exiger de l’intervenant des réfections provisoires et réaliser les réfections définitives au 

frais de l’intervenant conformément aux dispositions reprises dans l’article 77 et l’annexe 2. 

 

Article 77 : Cas particulier d’une réfection provisoire suivie d’une réfection définitive 

 



Conformément à l’article 76, le service gestionnaire de la voirie, pourra, dans les cas suivants, 

prescrire dans le cadre d’un accord technique préalable, des réfections provisoires réalisées 

par l’intervenant et réaliser les réfections définitives avec mise en recouvrement auprès de ce 

dernier dans des modalités similaires à celles précisées en annexe 2. 

 

1/travaux réalisés sur une voirie de moins de 5 ans d’âge ou en cours de reconstruction ; 

 

2/ travaux nécessitant des réfections en matériaux spécifiques (pavés en pierre naturelle, 

pavés mosaïque, dalles spécifiques, etc.) ; 

 

3/ intervention d’un ou plusieurs intervenants dont l’importance des travaux peut permettre ou 

nécessiter une réfection ou une reconstruction de tout ou partie d’une voie. 

 

77-A - La réfection provisoire des revêtements 

 

Les réfections provisoires des revêtements seront réalisées en béton bitumineux à froid ou à 

chaud, conformément délivrées dans l’accord technique préalable. 

 

Celles-ci devront former une surface plane, régulière, et se raccorder sans dénivellation au 

domaine adjacent. Elles devront supporter le trafic des voies concernées. 

 

Les signalisations horizontales et verticales devront être rétablies dans les plus brefs délais. 

L’intervenant sera responsable de l’entretien de ses réfections, dans l’attente des réfections 

définitives. 

 

Il devra intervenir immédiatement dès leur connaissance, pour tout problème de tassements, 

nids de poule, ou déformations pouvant être cause de danger ou d’insécurité pour les usagers 

et riverains des voies concernées. 

 

77-B - La réfection définitive des revêtements 

 

La réfection définitive des revêtements sera effectuée par le service gestionnaire de la voirie. 

Son exécution doit obligatoirement être précédée d’un constat préalable par le service 

gestionnaire de la voirie, de la qualité de la réfection provisoire. 

 

Un métré des surfaces à réfectionner sera établi par le gestionnaire de la voirie 

contradictoirement avec l’intervenant. 

Le montant de la réfection définitive correspondant au métré préétabli sera mis en 

recouvrement auprès de l’intervenant selon les modalités précisées en annexe 2. 

 

Dès lors, le chantier sera considéré pour l’intervenant comme clos. 

 

Article 78 : Signalisation horizontale et verticale 

 

La signalisation provisoire devra être maintenue jusqu’au rétablissement de la signalisation 

définitive conformément à l’article 58. 

 

Après la pose du revêtement définitif, la signalisation horizontale devra être immédiatement 

remise en place à l’identique. Elle s’étend à toutes les parties disparues ou détériorées 

consécutivement aux travaux afin de permettre un bon raccordement. 

 



Il en sera de même pour tout élément de signalisation verticale ou de jalonnement ayant été 

démonté ou détérioré dans le cadre des travaux. 

 


